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	Formulaire de candidature aux élections des délégués de section

Identité du candidat


Civilité*
Madame
Monsieur





Nom*




Date de naissance*





Prénoms*




Lieu de Naissance*






N° Adhérent*




Adresse*




Code Postal*




Téléphone fixe




Adresse Email*





Ville*




Téléphone portable*




Profession (Ou dernière profession exercée)*






Justificatif d'identité*

Vous devez également fournir un justificatif d'identité pour que votre candidature soit acceptée.
CNI ou passeport en cours de validité.



Par la présente, je fais acte de candidature à l'élection 2024 des délégués de Section





Je déclare sur l’honneur ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation prévue à l’article L. 114-21 du Code de la mutualité de nature à m’interdire d’administrer un organisme régi par le Code de la mutualité.





Fait à *





Le*






Conformément à la réglementation relative à la protection des données à caractère personnel les candidats disposent des droits
suivants sur leurs données : droit d’accès, droit de rectification, droit à l’effacement (droit à l’oubli), droit d’opposition, droit à
la limitation du traitement, droit à la portabilité. Ces droits peuvent être exercés auprès du Data Protection Officer (DPO) par
email à l’adresse dpo@maregaillard.com ou par courrier postal à l’adresse suivante :
Mutuelle Mare-Gaillard
Service DPO
Section Bernard
97190 LE GOSIER

Article L. 114-21 du Code de la mutualité :

	Nul ne peut directement ou indirectement administrer ou diriger un organisme mutualiste, et pour les mutuelles et unions mentionnées à l’article L. 211-10 et les unions mutualistes de groupe définies à l’article L. 111-4-2 ni être responsable d’une des fonctions clés mentionnées à l’article L. 211-12 :
	S’il a fait l’objet depuis moins de dix ans d’une condamnation définitive pour crime ;
	S’il a fait l’objet depuis moins de dix ans d’une condamnation définitive à une peine d’emprisonnement ferme ou d’au moins six mois avec sursis pour :
	L’une des infractions prévues au titre Ier du livre III du code pénal et pour les délits prévus par des lois spéciales et punis des peines prévues pour l’escroquerie et l’abus de confiance ;
	Recel ou l’une des infractions assimilées au recel ou voisines de celui-ci prévues à la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre III du code pénal ;
	Blanchiment ;
	Corruption active ou passive, trafic d’influence, soustraction et détournement de biens ;
	Faux, falsification de titres ou autres valeurs fiduciaires émises par l’autorité publique, falsification des marques de l’autorité ;
	Participation à une association de malfaiteurs ;
	Trafic de stupéfiants ;
	Proxénétisme ou l’une des infractions prévues par les sections 2 et 2 bis du chapitre V du titre II du livre II du code pénal ;
	L’une des infractions prévues à la section 3 du même chapitre ;
	L’une des infractions à la législation sur les sociétés commerciales prévues au titre IV du livre II du code de commerce ;
	Banqueroute ;
	Pratique de prêt usuraire ;
	L’une des infractions à la législation sur les jeux de hasard, casinos et loteries, prévues par les dispositions des articles L. 324-1 à L. 324-10 du code de sécurité intérieure ;
	Infraction à la législation et à la réglementation des relations financières avec l’étranger ;
	Fraude fiscale ;
	L’une des infractions prévues aux articles L. 121-2 à L. 121-4, L. 121-8 à L. 121-10, L. 413-1, L. 413-2, L. 413-4, L. 413-5 à L. 413-8, L. 422-2, L. 441-1, L. 441-2, L. 452-1, L. 455-2 et L. 512-4 du code de la consommation ;
	L’une des infractions prévues au code monétaire et financier ;
	L’une des infractions prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5 et L. 8224-1 du code du travail ;
	Les atteintes aux systèmes de traitement automatisé prévues par le chapitre III du titre II du livre III du code pénal ;
	L’une des infractions à la législation ou à la réglementation applicable aux institutions de prévoyance, unions et sociétés de groupe assurantiel de protection sociale régies par le titre 3 du livre 9 du code de la sécurité sociale, aux entreprises régies régies par le code des assurances et aux mutuelles, unions et fédérations régies par le présent code ;



	S’il a fait l’objet depuis moins de dix ans d’une condamnation définitive à la destitution des fonctions d’officier public ou ministériel.



	L’incapacité prévue au premier alinéa du I s’applique à toute personne à l’égard de laquelle a été prononcée une mesure définitive de faillite personnelle ou une autre mesure définitive d’interdiction dans les conditions prévues par le livre VI du code de commerce.
	Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l’article 132-21 du code pénal, la juridiction prononçant la décision qui entraîne cette incapacité peut en réduire la durée.
	Les personnes exerçant une fonction, une activité ou une profession mentionnée au premier alinéa du I qui font l’objet de l’une des condamnations prévues aux I et II doivent cesser leur activité dans un délai d’un mois à compter de la date à laquelle la décision de justice est devenue définitive. Ce délai peut être réduit ou supprimé
par la juridiction qui a rendu cette décision.
	En cas de condamnation prononcée par une juridiction étrangère et passée en force de chose jugée pour une infraction constituant, selon la loi française, un crime ou l’un des délits mentionnés au I, le tribunal correctionnel du domicile du condamné déclare, à la requête du ministère public, après constatation de la régularité et de la légalité de la condamnation et l’intéressé ayant été dûment appelé en chambre du conseil, qu’il y a lieu à l’application de l’incapacité prévue au premier alinéa du I.
Cette incapacité s’applique également à toute personne non réhabilitée ayant fait l’objet d’une faillite personnelle prononcée par une juridiction étrangère quand le jugement déclaratif a été déclaré exécutoire en France. La demande d’exequatur peut être, à cette fin seulement, formée par le ministère public devant le tribunal de grande instance du domicile du condamné.
	Le fait, pour une personne, de ne pas faire l’objet de l’incapacité prévue au présent article ne préjuge pas de l’appréciation, par l’autorité compétente, du respect des conditions nécessaires à l’agrément ou à l’autorisation d’exercice.
	Les dispositions du I du présent article ne sont pas applicables aux personnes qui bénéficient d’une dispense d’inscription de la condamnation au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou d’une réhabilitation.
	Les personnes appelées à diriger une mutuelle ou union mentionnée à l’article L. 211-1 ou une union mutualiste de groupe, ou à y exercer une des fonctions clés mentionnées à l’article L. 211-12 doivent posséder l’honorabilité, la compétence ainsi que l’expérience nécessaires à leurs fonctions.
Les membres du conseil d’administration des mutuelles et unions mentionnées aux 3° et 10° du B du I de l’article L. 612-2 du code monétaire et financier disposent de l’honorabilité, de la compétence et de l’expérience requises.
Pour apprécier la compétence des intéressés, l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution tient compte de leur formation et de leur expérience de façon proportionnée à leurs attributions, notamment l’expérience acquise en tant que président d’un conseil ou d’un comité.
L’autorité tient compte également, dans l’appréciation portée sur chaque personne, de la compétence, de l’expérience et des attributions des autres membres de l’organe auquel elle appartient.
Lorsque des mandats ont été antérieurement exercés, la compétence est présumée à raison de l’expérience acquise. Pour les nouveaux membres, l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution tient compte des formations dont ils pourront bénéficier tout au long de leur mandat.
	Lorsque l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution est amenée à se prononcer sur l’honorabilité, la compétence et l’expérience des personnes qui dirigent effectivement l’entreprise ou qui sont responsables de fonctions clés au sens de l’article L. 211-13 et, lorsque ces personnes exercent de telles fonctions auprès d’une autre entité du même groupe au sens défini à l’article L. 356-1 du code des assurances, elle consulte les autorités compétentes de cette autre entité. Elle communique à ces autorités les informations utiles à l’exercice de leurs missions.
	Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article.
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Préférences des Cookies
La Mutuelle Mare-Gaillard et ses partenaires déposent des cookies sur votre terminal afin de : 

- Mesurer l’audience de la publicité sur le Site, sans vous profiler

- Personnaliser l’affichage de nos produits et services en fonction de ceux que vous avez précédemment consultés

Vous pouvez accepter ou refuser le dépôt des cookies en cliquant sur « Tout accepter »/« Tout refuser » ou personnaliser vos choix de cookies en cliquant sur « Personnaliser ». Pour plus d’informations, consultez notre information sur la gestion des cookies Gestion des cookies.
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                        La protection de vos données est notre priorité
                        
                            Le site internet de la Mutuelle Mare-Gaillard utilise des cookies pour faciliter votre navigation, vous proposer des contenus adaptés à vos besoins, réaliser des statistiques. Vous pouvez modifier vos préférences de cookies ci-dessous. Pour en savoir plus, consultez la page gestion des cookies.
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                            Les autres cookies non catégorisés sont ceux qui sont en cours d'analyse et qui n'ont pas encore été classés dans une catégorie.
	Cookie	Durée	Description
	CONSENT	16 years 7 months 1 day 9 hours	Utilisé par Youtube pour détecter si le visiteur a accepté la catégorie marketing dans la bannière de cookie. Ce cookie est nécessaire pour la conformité du site Web avec le RGPD.
	cookielawinfo-checkbox-analytique	1 year	Pas de description

	cookielawinfo-checkbox-autres	1 year	Défini par le plug-in GDPR Cookie Consent pour stocker le consentement de l'utilisateur pour les cookies dans la catégorie "Autres".
	quform_session_	session	Cookie utilisé pour la gestion des formulaires sur le site internet.
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                                    necessaire
                                

                                                    

                        
                            
                            Les cookies nécessaires sont absolument indispensables au bon fonctionnement du site web. Ces cookies assurent les fonctionnalités de base et les caractéristiques de sécurité du site web, de manière anonyme.
	Cookie	Durée	Description
	cookielawinfo-checkbox-necessaire	1 year	Défini par le plugin GDPR Cookie Consent, ce cookie est utilisé pour stocker le consentement de l'utilisateur pour les cookies dans la catégorie "Nécessaire".

.
	CookieLawInfoConsent	1 year	Enregistre l'état du bouton par défaut de la catégorie correspondante et l'état du CCPA. Il ne fonctionne qu'en coordination avec le cookie principal.

.
	viewed_cookie_policy	1 year	Ce cookie est défini par le plugin GDPR Cookie Consent et est utilisé pour stocker si l'utilisateur a consenti ou non à l'utilisation de cookies. Il ne stocke pas de données personnelles.



                            

                        

                    

                                    
                        
                            
                                Publicité                            
                                                                                        
                                    
                                    publicite
                                

                                                    

                        
                            
                            Les cookies publicitaires sont utilisés pour fournir aux visiteurs des annonces et des campagnes de marketing pertinentes. Ces cookies suivent les visiteurs sur les sites web et collectent des informations pour fournir des annonces personnalisées.
	Cookie	Durée	Description
	cookielawinfo-checkbox-publicite	1 year	Défini par le plugin GDPR Cookie Consent, ce cookie est utilisé pour stocker le consentement de l'utilisateur pour les cookies dans la catégorie "Publicité"

.
	IDE	1 year 24 days	Utilisé par Google DoubleClick et stocke des informations sur la façon dont l'utilisateur utilise le site web et toute autre publicité avant de visiter le site web. Ces informations sont utilisées pour présenter aux utilisateurs des annonces qui leur sont pertinentes en fonction du profil de l'utilisateur.
	NID	6 months	Ce cookie est utilisé pour établir un profil basé sur les intérêts de l'utilisateur et afficher des publicités personnalisées pour les utilisateurs.
	VISITOR_INFO1_LIVE	5 months 27 days	Ce cookie est placé par Youtube. Il est utilisé pour suivre les informations des vidéos YouTube intégrées sur un site web.
	yt-remote-connected-devices	never	
YouTube définit ce cookie pour stocker les préférences vidéo de l'utilisateur à l'aide de la vidéo YouTube intégrée.



	yt-remote-device-id	never	YouTube définit ce cookie pour stocker les préférences vidéo de l'utilisateur à l'aide de la vidéo YouTube intégrée.
	yt.innertube::nextId	never	

Ce cookie, défini par YouTube, enregistre un identifiant unique pour stocker des données sur les vidéos de YouTube que l'utilisateur a vues.










	yt.innertube::requests	never	Ce cookie, défini par YouTube, enregistre un identifiant unique pour stocker des données sur les vidéos de YouTube que l'utilisateur a vues.
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                                    performance
                                

                                                    

                        
                            
                            Les cookies de performance sont utilisés pour comprendre et analyser les indices de performance clés du site web, ce qui permet d'offrir une meilleure expérience utilisateur aux visiteurs.
	Cookie	Durée	Description
	cookielawinfo-checkbox-performance	1 year	Défini par le plugin GDPR Cookie Consent, ce cookie est utilisé pour stocker le consentement de l'utilisateur pour les cookies dans la catégorie "Performance".
	YSC	session	Ce cookie est placé par Youtube et est utilisé pour suivre les vues des vidéos intégrées.
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